








36
L’île de la
prévention

www.salonreeduca.com

Jean-Pierre Zana : Comment en est tu 
venu à faire de la prévention ?
Philippe Regnaud : Dés le début de mon 
exercice de masseur-kinésithérapeute, je 
me suis aperçu que dans la rééducation 
prophylactique que je dispensais à mes 
patients en rapport avec leurs problèmes de 
dos, une composante importante manquait. 
La composante prenant en compte leur 
activité principale en termes de temps: 
l’utilisation de leur outil ”corps” dans le travail. 
J’ai alors élaboré une formation orientée vers 
les acteurs de l’entreprise destinée à leur 
apprendre le bon usage de leur rachis. Au 
décours de la dispensation de cette action de 
formation, je me suis aperçu que ma position 
face à l’entreprise était inacceptable pour elle: 
je venais à elle en tant que thérapeute, ce qui 
l’ obligeait à admettre qu’elle était “malade”. 
Par contre l’entreprise ne demandait qu’à 
accepter les conseils d’experts, lui permettant 
d’analyser ses dysfonctionnements éventuels, 
de les résoudre et ainsi de progresser.
Comment répondre à ce besoin ? J’avais une 
connaissance du corps et de la physiologie 
humaine, mais une méconnaissance totale du 
travail et de la manière de l’étudier. La réponse 
m’a été fournie par l’Ergonomie, science de 
l’interface homme/travail. Cette discipline était 
enseignée à la faculté, difficilement accessible 
en termes de gestion du temps pour un libéral, 
mais une voie d’accès me fut fournie à travers 
l’EFOM qui inaugurait un partenariat avec la 
faculté PITIE SALPETRIERE. Quelques DU 
plus tard, j’étais en mesure de commencer à 
exercer une expertise en ergonomie.

J-P. Z. : Quels sont les domaines où tu 
exerces ces actions de prévention ?
P. R. : Mes actions de prévention s’étendront 
au fur et à mesure à plusieurs domaines:  le 
premier est l’aide à la création des espaces 
de travail et répond à la question : comment 
créer une structure dont les composantes 
et le système d’organisation permettent 
l’exercice, dans un bâtiment ou un local, d’une 
activité humaine compatible à la fois avec les 
besoins productifs, la physiologie humaine et 
les possibilités cognitives de l’individu. Cette 
composante s’exprime en travaillant avec 

des équipes de concepteurs comprenant 
architectes, économistes, urbanistes, 
spécialistes de la HQE (haute qualité 
environnementale), décorateurs, spécialistes 
de la sécurité ... Tous les métiers du bâtiment 
avec lesquels il faut dialoguer, négocier, 
se bagarrer afin d’affirmer la composante 
humaine dans un projet technique. Cet aspect 
peut s’exercer aussi bien pour une structure 
existante (ergonomie de correction) que 
pour une structure en gestation (ergonomie 
de conception). La vraie prévention dans ce 
domaine a cependant lieu dans un troisième 
cas de figure: la programmation qui est la 
phase d’élaboration du cahier des charges à 
partir duquel sera élaboré la conception.
Le second domaine est celui qui permet 
d’apporter aux opérateurs la prévention 
directement sur le terrain par l’entremise 
d’actions de formation. Action qui permettra 
de lutter contre un de nos principaux 
fournisseurs de pathologies en thérapeutique: 
les troubles musculo-squelettiques. Observer 
les composantes pathogènes d’une activité de 
travail, déterminer à partir de cette observation 
les apports théoriques et pratiques dont les 
opérateurs ont besoin pour modifier leurs 
pratiques, aller sur le terrain pour valider avec 
eux de manière individuelle les améliorations 
qu’ils auront élaborées, c’est la richesse que 
l’on trouve dans une action de formation.
La troisième composante, qui découle des 
deux premières, est la gestion de l’accessibilité 
des édifices aux personnes victimes d’un 
handicap et la mise en place de la composante 
ergonomique des plans d’améliorations des 
conditions de travail.

J-P. Z. : Quels sont, pour toi, les apports 
de l’expertise de l’ergonomie ?
P. R. : Les apports de l’expertise ergonomique 
se situent sur plusieurs plans :
-  En premier lieu, la maîtrise de la gestion d’un 

projet: connaître les techniques de gestion 
d’un projet, apprendre, comprendre, maîtriser 
le dialogue avec de nombreux intervenants, 
(de la direction générale aux partenaires 
sociaux en passant par les managers 
des services et les experts d’un domaine) 
appréhender et traiter une problématique à 

multiples composants, c’est la compétence 
que l’on peut acquérir dans ce domaine.

-  En deuxième lieu, la gestion d’un projet 
“participatif”: reconnaître une valeur à l’avis 
de l’interlocuteur, se baser sur cet avis pour 
construire un projet avec lui, lui permettant 
ainsi de s’approprier plus facilement les 
composantes du projet.

-   En troisième lieu, la connaissance de 
l’importance du phénomène cognitif chez 
l’individu, c’est à dire aux grandes fonctions 
de l’esprit (perception, langage, mémoire, 
raisonnement, décision,....): nos fonctions 
cognitives supérieures participent à nos 
actions, nous guident, nous permettent de 
comprendre, d’apprendre. 

J-P. Z. : L’exercice de consultant en 
ergonomie a-t-il eu un impact en retour 
sur ton exercice thérapeutique?
P. R. : La démarche de prévention au 
travers de l’ergonomie oblige, dans un 
premier temps, à s’ouvrir sur le monde de la 
Faculté, ses coutumes, ses habitudes, ses 
méthodologies, ses références, ses concepts; 
une fois cette étape franchie et les diplômes 
acquis, il faut aussi s’ouvrir sur le monde de 
l’activité économique, élaborer une démarche 
commerciale pour trouver des marchés, 
proposer des actions, les rémunérations qui 
en découlent, conduire l’action sur le terrain 
en dialoguant avec les autres métiers, en 
comprenant et respectant la diversité des 
mécanismes humains physiques mais aussi 
cognitifs.

En conclusion, le fait de transposer ces 
différentes caractéristiques au niveau d’une 
activité thérapeutique, amène à construire 
un projet de traitement avec un patient en 
tenant compte de sa pathologie, mais aussi 
de ses objectifs, de ses souhaits, de la 
compréhension qu’il a de cette pathologie, 
de l’avenir personnel, professionnel et familial 
qu’il veut vivre en fonction de cette affection. 
Le thérapeute devient alors le “coach physique 
globaliste et préventeur” dont il a besoin et non 
plus l’applicateur de protocoles de traitement 
tel que l’on peut avoir tendance à parfois 
résumer notre métier.

Questions à  Philippe REGNAUD 
MK Libéral, Ergonome

Ils ne font pas l’actualité des médias mais leur actualité c’est d’être 
au service de leurs convictions professionnelles. Ils construisent 
une kinésithérapie, leur kinésithérapie sur des bases scientifiques
solides, enrichie de connaissances et de compétences en physiologie,
en architecture, en ergonomie. Ils sont de vraies « éponges » 
de savoir que l’on prend toujours plaisir à écouter car ce qui les 

caractérise…c’est le doute. Une qualité indispensable quand on 
veut avancer par étape mais sûrement. J’ai un immense plaisir 
de vous livrer quelques échanges avec Philippe REGNAUD 
kinésithérapeute francilien à vous de lire mais ces échanges sont 
déjà trop courts. 

Jean-Pierre ZANA



Chapeau à Christian qui une fois de plus nous 
organise un congrès professionnel où chaque 
kinésithérapeute pourra trouver ce qui le 
pousse à aller plus loin dans ses formations, 
dans son parcours professionnel.
Le congrès se déclinera en plusieurs thèmes 
définis par des champs de compétences 
comme les études et recherches, les outils 
pédagogiques ou encore les techniques 
d’animation qui ne font pas partie de l’arsenal 
du kinésithérapeute au sortir de son diplôme et 
qui ne sont pas des compétences « innées ». 
L’équipe organisatrice a aussi prévu une 
approche par mode d’intervention et cela 
marque clairement une avancée de la 
profession. Il est distingué la prévention 
individuelle, celle que chacun pratique déjà 
- ou devrait pratiquer - au quotidien dans 
son cabinet ou son établissement de soins 
prévention qui peut se réaliser aussi en petit 
groupe de patients, de la prévention en 
entreprise qui concerne des salariés, qui se 
réalise le plus souvent au cours de formations 
qui sont comptées dans leur temps de travail et 
« devraient être efficaces » pour un ensemble 
de participants. C’est ce que l’on appelle 
de la prévention collective. Cette prévention 
plus complexe, s’inscrivant dans un contexte 

qu’il faut maitriser, avec des objectifs et sur 
des bases qu’il faut avoir analysés ne peut 
faire l’économie de compétences que les 
seules études de bases ne permettent pas 
d’acquérir et qui nécessite d’autres diplômes 
en ergonomie en particulier.

Les organisateurs envisagent aussi des 
interventions par thème comme les chutes 
dont la prévention est un outil essentiel pour 
la patientèle sénior, les accidents du sport, les 
pathologies cardo-respiratoires ou urologique 
qui concernent la population en général et 
enfin les TMS qui concernent la population en 
général sans oublier le lien avec le travail.

J’espère au cours de ces journées que sur 
la question des TMS et des rachialgies, les 
débats seront ouverts et fructueux pour éviter 
le marketing de certains outils ou méthodes 
qui font des « miracles ». Depuis 1983, date 
de mon premier mémoire sur la prévention 
des lombalgies, je n’ai pas l’impression que 
l’on ait fait beaucoup de progrès et pourtant 
les connaissances sont bien plus solides, les 
techniques manuelles, les outils pédagogiques, 
et les études se sont multipliés. 

Les résultats ne sont pas décevants, ils sont 
le reflet de notre société « schizophrène » qui 
ayant peur du vide préfère inventer que de 
synthèser ce qui existe, qui évite d’analyser 
sérieusement et scientifiquement ce qui est 
préconiser dans la tête bien faite de certains 
« précurseurs ». L’heure est à l’évaluation des 
pratiques, elle coûte chère. Quand elle est 
exhaustive, globale, générale (conférence de 
consensus) elle est importante et nécessaire 
mais le plus souvent elle aboutit à un non 
consensus. L’évaluation qui semble la plus 
pertinente ne serait-elle pas celle qui se fait 
pas à pas, avec des compétences reconnues, 
chercheurs universitaires, ingénieurs, 
professionnels praticiens ayant une expérience 
reconnue à travers leurs publications,… 
Un important chantier à ouvrir qui pourrait 
trouver là l’occasion de poser la première 
pierre. De beaux échanges en perspective en 
juin en Bretagne, venez nombreux avec vos 
questions, vos doutes, vos envies. Venez sans 
à priori, sans chercher à être convaincu, venez 
pour apprendre et vous enrichir de ce qu’il faut 
faire et peut-être aussi de ce qu’il ne faut pas 
faire.

Jean-Pierre ZANA

L’initiative  de ce congrès est celle du CNPK, organisation 
certainement partagée avec Kiné Ouest Prévention sous la 
houlette de Christian Meignan qui a toujours organisé les choses 
comme il se doit. FMT mag sera présent pour faire écho de ce 
moment important de rencontre professionnelle qui permettra 
aux MK tentés par la prévention de faire le point de ce qui se fait, 
de ce qui se discute, de ce qui se critique mais surtout de ce qui 
fait avancer la kinésithérapie.



Tout rééducateur, témoin de maltraitances 
ou simplement suspectant de tels 
agissements à l’encontre d’un patient, 
à son domicile ou en institution, doit 
agir pour assurer la protection de la 
victime, surtout s’il s’agit d’une personne 
vulnérable (mineurs, personnes âgées ou 
handicapées, femmes enceintes…). Selon 
la gravité des faits et surtout l’urgence 
de la situation, cela implique de prendre 
des mesures matérielles mais aussi de 
procéder à un signalement auprès des 
services sociaux ou du procureur de la 
République. L’article 434-3 du code pénal 
(CP) dispose en effet dans son alinéa 1 
que « le fait, pour quiconque ayant eu 
connaissance de mauvais traitements ou 
privations infligés à un mineur de quinze 
ans ou à une personne qui n’est pas en 
mesure de se protéger en raison de son 
âge, d’une maladie, d’une infirmité, d’une 

déficience physique ou psychique ou d’un 
état de grossesse, de ne pas en informer 
les autorités judiciaires ou administratives 
est puni de trois ans d’emprisonnement et 
de 45 000 €  d’amende ». L’article 226-14 
CP a prévu dans ce cas une dérogation 
au principe du secret professionnel auquel 
est tenu tout professionnel de la santé 
(article 226-13) (voir page 11) mais le 
rééducateur doit toujours se cantonner 
au signalement de la maltraitance, en se 
gardant bien de désigner l’agresseur, ce 
qui ne relève nullement de sa compétence 
mais de celle du juge.

Ne rien faire serait pour lui s’exposer 
de plus à d’éventuelles poursuites pour 
non-assistance à personne en péril. 
L’article 223-6 CP dispose en effet que 
« quiconque pouvant empêcher par son 
action immédiate, sans risque pour lui 

ou pour les tiers, soit un crime, soit un 
délit contre l’intégrité corporelle de la 
personne s’abstient de le faire est puni 
de cinq ans d’emprisonnement et de  
75 000 € d’amende. 
Sera puni des mêmes peines quiconque 
s’abstient volontairement de porter 
à une personne en péril l’assistance 
que, sans risque pour lui ou pour les 
tiers, il pouvait lui prêter soit par son 
action personnelle, soit en provoquant 
un secours ». Cette non-assistance 
à personne en péril est appréciée de 
façon beaucoup plus sévère s’il s’agit 
d’un professionnel de santé, en raison 
de son activité.

Germain Decroix
MACSF-SOU MEDICAL
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Rééducateurs
Que doivent-ils faire face à une situation de maltraitance ? 

La Fibromyalgie touche plus de 2 500 000 personnes en France soit 
3,4% des femmes et 0,5% des hommes entre 30 et 60 ans. Restée 
longtemps méconnue cette pathologie particulièrement douloureuse 
est plus que jamais d’actualité. Face à la complexité de cette physio-
pathologie, les associations de patients font un travail remarquable 
de mobilisation pour faire avancer la prise en charge. De leur côté, 
les professionnels de santé s’accordent à reconnaître l’intérêt d’une 
nouvelle approche pluridisciplinaire.
 
Un programme complet pour une prise en charge complexe, mais 
dont l’objectif est d’apporter des réponses qui permettent de progres-
ser dans les différentes pratiques et améliorer la qualité de vie des 
malades. La ville de Dax, première destination thermale de France, a 
été choisie pour accueillir ce congrès afin de valoriser les nouvelles 
pistes thermales de prise en charge reconnues et recommandées par 
la Ligue européenne contre le rhumatisme (EULAR) et mise en prati-
que de la station.

A l’occasion de ce prochain congrès national de Fibromyalgie, les as-
sociations de patients et le comité scientifique ont souhaité aller plus 
loin en proposant de :

•  Faire l’état des lieux précis de ce qui est connu aujourd’hui,

•  Identifier les grands défis à venir et fixer des priorités,

•  Comprendre la vie avec la maladie sur les plans médical et social 
pour mieux accompagner,

•  Evaluer l’efficacité et les bénéfices du thermalisme dans une prise en 
charge multidisciplinaire des malades,

•  Mettre en place une démarche de reconditionnement à l’effort,

•  Faire le point sur la pharmacopée : intérêts et limites.

Venez découvrir le programme détaillé du congrès
http://fibromyalgie2010.comm-sante.com

Sous la présidence des Docteurs Philippe Ducamp, médecin thermal, et Patrick Sichère, rhumatologue, l’association des 
Fibromyalgiques Sud Aquitaine organise le samedi 17 Avril 2010 le congrès national de Fibromyalgie à l’Atrium de Dax.  
500 professionnels de santé et associations de patients sont attendus à cette occasion.
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Philippe Goethals : Messieurs bonjour, 
pouvez vous nous dire comment est née 
cette rencontre entre LPG et le plus célèbre 
cabaret parisien ?
_Christian Gagnière : C’est avant tout 
une rencontre qui a eu lieu, entre 2 hommes 
certes mais surtout entre 2 maisons qui ont 
finalement de grandes affinités : le nouveau 
Cellu M6 est symbole de perfection, de 
magnificence du corps de la femme et de 
résultats pour les femmes plus exigeantes. 
Cette féminité, cette volupté, et surtout cette 
excellence nous les avons retrouvées chez 
les danseuses du Crazy Horse , qui ont 
sans aucun doute, les plus beaux corps du 
monde !

_Olivier Haber : En effet, cette rencontre 
est née d’une constatation toute simple, 
nous faisons un peu le même métier : nous 
sublimons le corps de la femme ! 
De manière très artistique côté Crazy Horse, 
de manière très technologique pour LPG. 
Notre accord était comme une évidence 
au fond : les plus belles filles du monde 
ne pouvaient être associées qu’au leader 
mondial de la Minceur et de l’anti-âge, à une 
Technique sérieuse et éprouvée. 

P. G. : Les divines danseuses du Crazy 
Horse ont-elles vraiment besoin de pratiquer 
des soins tel que le Cellu M6 ?
_O.H. : Contrairement à ce que l’on pourrait 
penser,  elles ont été les premières ravies de 
ce partenariat. Ce sont des filles saines et 
extrêmement naturelles qui ne doivent leur 
plastique qu’à leurs efforts sportifs et à leur 
hygiène alimentaire, aucune d’entre elles n’a 
eu recours à la chirurgie. Certaines pratiquent 

d’ailleurs depuis longtemps le Cellu M6 chez 
des kinésithérapeutes parisiens. Dorénavant, 
elles vont toutes recevoir des soins réguliers 
et avce les nouvelles machines qui plus est ! 
Le Cellu M6  va sublimer encore davantage 
leur silhouette et entretenir leur peau qui 
doit être absolument ferme, lisse et tonique. 
Nous parlons souvent d’ « esthétisme sans 
concession ».

_C.G. : Les danseuses de ce temple de la 
Beauté représentent pour nous la femme 
qui sculpte son corps en n’ayant recours 
qu’à des techniques de massage 100% 
naturelles. Quel honneur pour LPG que l’élite 
des corps parfaits cautionnent sa Technique 
de stimulation cellulaire. 1 à 2 séances 
mensuelles de Cellu M6 Corps et Visage leur 
seront prodiguées par des kinés-référents 
LPG en fonction de leur demande et de leurs 
besoins !

P. G. : D’autres nouveautés en 2010 pour 
clients kinésithérapeutes ?
_C.G. :  2 nouvelles machines, de nouvelles 
ambassadrices...cela exigeait un  plan 
de communication ultra impactant ! Une 
vaste campagne de publicité nationale en 
faveur kinés qui devrait toucher au total 
+ de 45 millions de personnes est mise 
en place : encore une fois, LPG a fait le 
choix stratégique d’investir la cible des 
femmes urbaines. En effet, pendant près 
d’un mois, un dispositif d’affichage de ville 
« abribus » sera déployé à Paris et dans les 
plus grandes villes de France qui assurera 
ainsi un maximum de visibilité pour nos 
Techniques. Sans oublier la presse en 
soutien (publicités récurrentes et articles 

dans des magazines comme Marie Claire, 
Paris Match ou encore Sante Magazine) et 
une campagne web à venir avec un dispositif 
publicitaire puissant sur des sites leaders 
comme www.aufeminin.com. Notre seul 
objectif avec ces campagnes grand public 
c’est de communiquer au nom des Kinés et 
de « pousser » la cliente finale à contacter 
les cabinets équipés pour des effectuer des 
soins...

P. G. : Des vœux particuliers à formuler en ce 
tout début d’année ?
_C.G. :  oui bien sûr des vœux de succès à 
tous les professionnels de Santé, nous avons 
la chance d’opérer sur un marché celui de 
la Bonne santé et du Bien-être qui semble 
être moins touché que les autres par ce que 
l’on appelle la crise, alors souhaitons que 
les cabinets de kinési réussissent ; nous 
mettons en tout cas avec le lancement de 
nos 2 nouveaux Cellu M6 à leur disposition 
les outils les plus performants qui soient pour 
développer leurs actes non remboursés mais 
aussi gagner en notoriété et qualité de soins. 

Nos nouvelles ambassadrices sont traitées 
chez des kinésithérapeutes ! 

Nouvelle année, nouveaux Cellu M6, nouveau partenariat pour la marque LPG que le Directeur 
Marketing nous dévoile ici en avant-1ère. Une fois de plus LPG crée l’événement pour cette nouvelle année. 

Rencontre en présence de Olivier Haber, le Directeur du Crazy Horse Paris.

Olivier Haber et Christian Gagnière




